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353
DEP ARTEMENT DE V AUCLUSE

REGLEMENT  ANT  LA CIRCULATION  DES VÉHICUlES
CHEMIN  DE L'HERMITAGE  ET RD 938

FÊTE VOTIVE  DU HAMEAU  DE SERRES

DU VENDREDI  5 AOÛT 2022  AU LUNDI 8 AOÛT  2022

Service  Foires e+ Marchés

2022-A-SFM  - 977

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles  L 2212-1,  L 2212-2  et
L 2213-1,

VU  les articles L325-1 à L325-13, R325-1 et R325-12 à R325-52 du Code de la Route,
VÏJ le Code de la Route et notamment les articles L zpî-i  sur le pouvoir  de police  du Maire  en

matière de circulation routière et R 4îî-î  et suivants,
VU l'arrêté municipal 2021/SVRD/A-959 du :î6 juillet 2021 réglementant la circulation  et le
stationnement  des véhicules  dans  l'agglomération  de Carpentras,

vu l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du 23 jufflet 2020 portant délégation de fonctions  à
Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDÉRANT  qu'à l'occasion des festivités du hameau de Serres qui se déroulent  dans le
centre de l'agglomération, il convient de prendre toutes les mesures pour  garantir  le bon  ordre,  la
sécurité  et la tranquillité  publique  dans  la traversée  du dit  hameau,

-ARRETE-

Article  1-  La circulation  des véhicules sera interdite  Chemin  de  15Hermitage,  sauf  pour

les riverains, de son intersection avec la Route Départernentale g38 jusqu'au  bout  du parking
(voitures  et bus)  situé  après  les anciennes  écoles  :

- du vendredi5  août  2022,  21 heures,  au  samedi6  août  2022,  2  heures,

- du samedi6  août  2022,  21 heures,  au dimanche  7 août  2022,  2 heures,
- du dimanche  7 août  2022,  21 heures,  au  1undi8  août  2022,  :a heures.

Une déviation sera mise en place par le Chemin de la Peyrière,  pour  les véhicules  venant  de
Carpentras, et par le Chemin de Beaumes à Mazan et le Chemin du Rocan  pour  les véhicules
venant  de Malaucène.

Artiele  2 - Du Vendredi5  aOût  2022,  13 heures,  au  1undi8  aOût  2022,  2 heureS,  la
circulation des véhicules sur la Route Départementale g38,  dans  la traversée  du hameau  de Serres
sera  réglementée  comme  suit  :

* La vitesse des véhicules sera limitée à 3o Km /h
*  Le dépassement  des véhicules  sera  interdit.

Article  4 - Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juillet  2021.

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de sa publication.  Le
tribunal administratif  peut aussi être saisi par application informatique « télérecours  citoyens  »

accessible  par  le site  internet  www.telerecours.fr.

VILLE  DE  CARPENTRAS
Publié  le :

=- 0 7 JUIL, 2ü22

Administration  Générale
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ARRÊTÉ
REGLEMENTANT  LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

CHEMIN  DE L'HERMIT  AGE  - PARKING  DES ANCIENNES  ÉCOLES -  RD 938
FÊTE VOTIVE  DU HAMEAU  DE SERRES

DU LUNDI 1'-r AOOT  2022  AU LUNDI  8 AOLIT  2022

Service  Foires et Marchés
2022-A-SFM  - 978

LE  MAIRE  de la Vine  de CARPENTRAS,
'VU  le Code Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles  L 2212-1,  L 2212-2

et L 2213-1,
vu  leS articles L325-1  à L325-13,  R325-1  et R325-12  à R325-52  du COde de la ROute,
VU  le Code de la Route  et notamment les articles L 4iî-.i  sur le pouvoir  de police  du Maire  en
matière  de circulation  routière  et R 4u-î  et suivants,
VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964  du :3  juinet 2020  portant délégation de fonctions  à
Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

VU  l'arrêté municipal 2021/SVRD/A-959  du î6 juillet  2021 réglementant la circulation  et le
stationnement  des véhicules  dans l'agglomération  de Carpentras,
CONSIDF,RANT  qu'à  l'occasion  des festivités  du hameau  de Serres qui se déroulent  dans le
centre  de l'agglomération,  il convient  de réglementer  le stationnement  des véhicules  dans le dit
hameau,

-ARRÊTÉ-

Article  î - Du  lundi  x"  août  2022,  23 heures,  au  1undi8  août  2022,  12  heures,  le
stationnement  des véhicules  sera interdit  chemin  de l'Hermitage  de son intersection  avec la
Route  Départementale  g38 jusqu'au  lycée agricole  Louis  Giraud  ainsi  que sur  la totalité  du
parking  (voitures  et bus)  situé  derrière  les anciennes  écoles,
Ce périmètre  sera  réservé  à l'installation  des métiers  et des véhicules  des industriels  forains.

Article  2 -  Du lundi  1""  août  2022,  23 heures,  au 1undi8  août  2022,  12  heures,  le
stationnement  des véhicules sera interdit  sur la Route Départementale 938,  dans la traversée
du  hameau  de Serres.

Article  3 - tes organisateurs de la manifestation  seront chargés de la mise en place de la
signalisation nécessaire  et des barrières  de protection  ainsi  que de l'enlèvement  du matériel.
L'information  sur le site devra se faire dans les délais légaux (48 heures à l'avance).

Artiele  4 - Les véhicules  en infraction  aux présentes  dispositions  pourront  être mis en
fourrière  aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Il  n'est  pas dérogé  autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6 juillet
2021.

Artiele  6 - Le présent  arrêté  est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant
le Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de sa publication.  Le
tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  »
accessible  par  le site  internet  www.telerecours.fr.

Article  7 - Le Directeur  Général  des Services de la Ville  de Carpentras,  Madame  la
Commissaire  de Police  et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le
concerne,  de l'application  du présent  arrêté.

VILLE  DE  CARPENTRAS
Publié  le :

07 JUIL, 2[)22

Adrninistration  Généra1e

Fait  à Carpentras,  le 6 juillet  2022

Pour  le Maire,
L'Adjoint  Dél'
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ARRETE

RÉGlEMENT  ANT LE ST ATIONNEMENT  DES VÉHICULES
FEU D'ARTIFICE

JEUDI 14 JUILlEÏ  2022
AVENUE DE L'EUROPE

Service  Foires et Marchés
2022-A-SFM-979

Le  Maire  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles  L 2212-1,  L 2212-2 et L 2213-1,

VU  Les articles  L 325-1 à L 325-13 et R 325-12  à R 325-52  du Code de La Route,VU l'arrêté  municipal  en date du i6 juillet  2021,  réglementant  la circulation  et lestationnement  des véhicules  dans l'agglomération  de Carpentras,
VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation  de fonctions  àMonsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,
CONSIDERANT  qu'en  raison  du tir  du feu d'artifice  effectué  sur le stade de la Roseraie,  lejeudi  14 juillet  2022,  il convient  de réglementer  le stationnement  des véhicules  aux abords  dela zone  de tir.

ARRETE

ARTICLE  1-  Jeudi  i4  juillet  2022,  de 12 heures  à minuit,  le stationnement  des véhiculessera interdit  avenue  de  l'Europe.

ARTICLE  2 - Les services techniques  municipaux  seront  chargés de la pose des panneauxréglementaires  de signalisation  ainsi  que des barrières  de sécurité  et devront,  sur l'invitationqui leur sera faite en cas de nécessité urgente  par les services de secours ou de police,restituer  à tout  moment  la largeur  de la chaussée. Ils seront  également  chargés de leurenlèvement.

ARTICLE  3 - Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6juillet  2021.

ARTICLE  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes  dispositions  pourront  être mis enfourrière,  aux frais  de leur  propriétaire.

ARTICLE  5- Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un  recours  en annulationdevant  le Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans un délai de deux mois, à compter  de sapublication.Le  tribunal  administratif  peut aussi être saisi par application  informatique« télérecours  citoyens  » accessible  par  le site internet  www.telerecours.fr.

ARTICLE  6 - Le Directeur  Général  des Services de la Ville  de Carpentras,  Madame  laCommissaire  de Police, et les agents placés sous leurs ordres,  sont  chargés, chacun  en ce quile concerne,  de l'application  du présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

0 7 JU1L, 2ü22

Adrninistration  GénéraJe

Fait  à Carpentras,  le 6 juinet  2022

Pour  Le  Maire,

L'Adjoint  Dél'
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ARRÊÏÉ

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  DES VEHICULES

AVENUE  VICTOR  HUGO  -  PLACE  ARISTIDE  BRIAND

ENTRE LE SAMEDI  16 JUILLET  2022  ET LE JEUDI  21 JUIlLET  2022

SORTIES  SPECTACLES  ART  ET CUlTURE

Service  Foires  et  Marchés

2022-A-SFM-980

Le  Maire  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles  L 2212-1,  L 2212-2  et

L 2213-1,
VU  le Code de la Route  et notamment  les articles  L zpî-î  sur  le pouvoir  de police  du Maire  en

matière  de circulation  routière  et R 4îî-î  et suivants,

VU l'arrêté municipal 2021/SVRD/A-959  du î6 juillet  2021 réglementant la circulation  et le
stationnement  des véhicules  dans l'agglomération  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions  à
Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSIDÉRANT  que pour  assurer  le bon ordre  et la sécurité  du public  à l'issue  des concerts
organisés  par  la Ville  de Carpentras  à l'Hôtel-Dieu,  il convient  de réglementer  la circulation  des
véhicules  sur  l'avenue  Victor  Hugo  et la place  Aristide  Briand,

ARRÊTÉ

ARTICLE  1-  La  cireulation  des  véhicules  sera  interdite  :

- samedi î6  juillet  2022  et dimanche :i7 juillet  2022,  de 2 h 3o à 3 h 3o du matin,
- mercredi 20 juillet  2022  et jeudi  21 juillet  2022,  de 22 h 3o à minuit.
- avenue  Victor  Hugo,  pour  sa partie  comprise  entre  le boulevard  Louis  Giraud  et la place
Aristide  Briand.  Une déviation  sera mise en place par le Chemin  de la Sainte  Famille,  le
boulevard  Émile  Zola  et l'avenue  du Comtat  Venaissin.

- place  Aristide  Briand  sur  la voie  reliant  le boulevard  Albin  Durand  à l'avenue  Victor  Hugo.
Une  déviation  sera mise  en place  par  l'avenue  du Comtat  Venaissin  et le boulevard  Émile  Zola.

ARTICLE  2 - Les services  techniques  municipaux  seront  chargés de la mise  en place de

barrières aux points d'intersection  suivants : avenue Victor Hugo/Chemin  de Sainte  Famine,
avenue Georges Clémenceau/avenue Victor Hugo, boulevard Albin Durand/place Aristide
Briand, rue Michelet/boulevard  Émile Zola.
Ils seront  également  chargés  de l'installation  des panneaux  réglementaires  de signalisation  dans

les délais légaux (48 heures à l'avance) et devront,  sur  l'invitation  qui  leur  sera faite  en cas de
nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  àtout  momentla  largeur  de la
chaussée.  Ils  seront  également  chargés  de leur  enlèvement.

ARTICLE  3 - Il n'est  pas dérogé  autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6 juillet
2021.

ARTICLE  4 - Le présent  arrêté  est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant
le Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en
vigueur.  Le tribunal  administratf  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours
citoyens » accessib1eparlesiteinternetwww.te1erecours.fr.

ARTICLE  5 - Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  Madame  la
Commissaire  de Police,  et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le
concerne,  de l'application  du présent  arrêté.

,cp,,,,  Fait à Carpentras, le 6 juillet 2022
VILLE DEPuCbAIléRleP7NTRAS ,:9 ;'J"<Ï>çh:- Pou5 le Maire, ,,  7

0 7 JUIL, 2û22

Adrninistration  Générale
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DEPARÏEEMENT  DE VAuCLUSE

ARRETE

REGlEMENT  ANT  lA  CIRCULATION  DES VEHICULES
CHEMIN  DU CASTELLAS

DU MERCREDI  13  JUIlLET  2022  AU JEUDI  14  JUILLET  2022
BAl  DES POMPIERS

Service  Foires  et Marchés
2022  -  A -  SFM-981
P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,
VU  le Code Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles  L 2212-1,  L 2212-2  etL 22I3-1,
VU  le Code  de la Route  et notamment  les articles  L zpî-î  sur  le pouvoir  de police  du  Maire  enmatière  de circulation  routière et R 411-1 et suivants,
VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation de fonctions  àMonsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,
VU l'arrêté municipal 2021/SVRD/A-959 du î6  juillet  2021 réglementant la circulation  et lestationnement  des véhicules  dans  l'agglomération  de Carpentras,
CONSIDE  qu'en  raison  de l'organisation  du Bal des Pompiers,  il convient  de réglementerla circulation  des véhicules  chemin  du Castellas  afin  d'ymaintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARREîE

Article  î -  Du mercredi  i3  juillet  2022,  18 heures,  au jeudi  î4  juil1et  2022,4 heures,  la  circulation  des véhicules  sera  interdite  chemin  du Castellas,  pour  sapartie  comprise  du parking  de Madame  Margliano  jusqu'à  la caserne  despompiers.

Article  2 - Les services  techniques  municipaux  seront  chargés  de la mise  en place  de lasignalisation  réglementaire et de la pose de barrières de protection,  dans les délais légaux  (48heures  à l'avance)  et devront,  sur  l'invitation  qui  leur  sera  faite  en cas de nécessité  urgenteparles  services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 - Il  n'est  pas dérogé  autrement  aux  dispositions  de l'arrêté  municipal  du  î6  juillet2021.

Article  4 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours en annulationdevant le Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de sapublication. te tribunal  administratif  peut aussi être saisi par application informatique« télérecours citoyens » accessible par  le site  internet  www.telerecours.fr.

:= ü 7 JUIL, 2D22

Administration  Générale
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REPUBLIQUE  FRANCAISE DEPAR'TEMENT  DE VAUCLUSE

ARRÊTÉ

REGLEMENTANT  LE STATIONNEMENT  DES VEHICUlES

DURANT lE MOIS  DE JUIlLET 2022

PARKING  DE L'ESPlANADE  DU GENERAL  KHELIFA

SPECTACLES ART ET CULTURE

Service  Foires e+ Marchés
2022-A-SFM-982

LE  Maire  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles  L 2212-1,  L 2212-

2 et L 2213-1,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  à
Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

VU  le Code de la Route et notamment  les articles L 4iî-i  sur  le pouvoir  de police  du  Maire  en

matière  de circulation  routière  et R 4iî-î  et suivants,

VU  l'arrêté municipal  2021/SVRD/A-959  du î6  juillet  2021 réglementant  la circulation  et le
stationnement  des véhicules  dans  l'agglomération  de Carpentras,

CONSIDERANT  qu'en  raison  de spectacles  programmés  par  la  Ville  dans  la cour  de l'Hôtel-

Dieu,  il convient  de réglementer  le stationnement  des véhicules  sur  le parking  de l'Esplanade
du  Général  Khélifa  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

-ARRÊTÉ-

Article  1-  Ï.P StgtiOnÏicükeÏlî  des véhicules  sera  interdit  sur  la  tota1ité  du  parking
de  l'Esplanade  du  Général  Khélifa  :

- du vendredi î5  juillet  2022,  6 heures, au dimanche î7  juillet  2022,  4 heures (Kolorz),
-  du mercredi 20 juillet  2022,  6 heures, au vendredi  22 juillet  2022,  2 heures

(concerts).

Article  2 - Les services techniques municipaux  seront chargés de la mise en place de la

signalisation  nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devront, sur
l'invitation  qui leur sera faite en cas de nécessité urgente par les services de secours  ou de
police, restituer  à tout  moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 - Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet
2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux autres dispositions  réglementaires  en vigueur
pourront  être mis  en fourrière,  aux  frais de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation

devant le Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son

entrée en vigueur. Le tribunal  administtaatif peut aussi être saisi par application  informatique
« télérecours citoyens » accessiblepar1esiteinternetwww.telerecours.fr.

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras,  Madame  la

Commissaire  de Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun  en ce qui  le
concerne,  de l'application  du  présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

ü 7 JUIL, 2€122

Adrnînistration  Générale

Fait  à Carpentras,  le 6 juillet  2022

Pour  le Maire,

L'Adjoa
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ARRETE

REGlEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT DES VEHICULES
DURANT LE MOIS DE JUILLET 2022

PARKING HOTEL DIEU - SPECT AClES  ART ET CULTURE

Service  Foires ef Marchés
2022  - A -  SFM - 983

LE  MAIRE  de laVille  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales  et notamment  les articles L 2212-1,  L 2212-
2 et L 2213-1,

vu  l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions  àMonsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,
VU  le Code de la Route et notamment  les articles L 4îî-î  sur le pouvoir de police du Maire  en
matière de circulation  routière et R 4îî-î  et suivants,
VU  l'arrêté municipal  2021/SVRD/A-959 du .î6 juillet  2021 réglementant la circulation  et le
stationnement  des véhicules  dans  l'agglomération  de Carpentras,
CONSIDERANT  qu'en raison de la programmation  de spectacles par  la Ville, il convient  de
réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules sur  le parking Hôtel-Dieu  afin  d'y
maintenir  la  sécurité  et le bon  ordre,

-ARRÊÏÉ-

Article  1-  La cireulation  et k il J:iiiiiii  im ..œ, -lcs  véhicules  seront  interdits  surla  totalité  du  parking  Hôtel-Dieu  :

- du vendredi .î5 juillet  2022, 6 heures, au dimanche î7  juillet  2022,  4 heures (Kolorz),
-  du mercredi  20  juillet  2022,  6 heures, vendredi  22 juillet  2022,  2 heures  (concerts).

Article  2 - Les services techniques municipaux  seront chargés de la mise  en place  de la
signalisation nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devront,  surl'invitation  qui leur sera faite en cas de nécessité urgente par les services  de secours  ou depolice,  restituer  à tout  moment  la  largeur  de la  chaussée.

Article  3 - Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juinet2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux autres  dispositions  réglementaires  en vigueur
pourront  être  mis  en fourrière,  aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation
devant le Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son
entrée en vigueur. Le tribunal administratif  peut aussi être saisi par  application informatique
« télérecours citoyens » accessibleparle  siteinternetwww.te1erecours.fr.

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, Madame  la
Commissaire de Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  leconcerne,  de l'application  du  présent  arrêté.

VILLE DE CARPENTRAS
Publié  le :

0 7 JUIL, 2022

Administration  Générale

Fait à Carpentras, le 6 juillet  2022

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Dél'

Bcr Süall
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ARRÊTÉ

RÉGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VÉHICULES
DURANT  LE MOIS  DE JUILLET  2022

IMPASSE  DE L'HÔPIT  AL  - SPECT  AClES  ART ET CULTURE

Service  Foires e+ Marchés
2022 - A- SFM-984

Le  Maire  de la Ville  de CARPENTRAS,
VU  le Code  Général  des Conectivités  Territoriales  et notarnment  les articles  L 2212-1,  L 2212-
2 et L 2213-1,

VU  l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964  du 23 jufflet 2020  portant délégation de fonctions à
Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,
VU  le Code  de la Route  et notamment  les articles L 4u-i  sur  le pouvoir  de police  du  Maire  en
matière de circulation  routière  et R 411-1 et suivants,
VU  l'arrêté municipal 2021/SVRD/A-959  du i6 juillet  2021  réglementant la circulation et le
stationnement  des véhicules  dans  l'agglomération  de Carpentras,
CONSIDÉRANT  qu'en  raison  de spectacles  programmés  à l'Hôtel-Dieu  par  la Ville,  il
convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  dans  l'Impasse  de
l'Hôpital  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et  le bon  ordre,

ARRÊTÉ

ARTICLE  î -  La  circulation  et  le So+8tiOnncuuai1  Jis  véhicules  seront  interdits
Impasse  de  l'Hôpital  :

-  du jeudi  14  juinet  2022,  18  heures, au dimanche 17  juillet  2022,  4 heures (Kolorz),
-  du  mardi  îg  juillet  2022,  18 heures,  au vendredi  22 juillet  2022,  2 heures  (concerts).

ARTICLE  2 - Les services  techniques  municipaux  seront  chargés  de la pose  des panneaux
réglementaires  de signalisation  ainsi  que  des barrières  de sécurité  et ce dans  les délais  légaux
(48  heures à l'avance) et devront, sur l'invitation  qui leur sera faite en cas de nécessité
urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la
chaussée.  Ils  seront  également  chargés  de leur  enlèvement.

ARTICLE  3 - Il n'est  pas dérogé  autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6
juillet  2021.

ARTICLE  4 - Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mise  en
fourrière  aux  frais  de leur  propriétaire.

ARTICLE  5 - Le présent  arrêté  est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation
devant  le Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans un délai  de deux  mois,  à compter  de son
entrée  en vigueur.  Le tribunal  adrninistratif  peut  aussi être saisi par application  informatique
« télérecours  citoyens  » accessiblepar1esiteinternetwvvw.teIerecours.fr.

ARTICLE  6 - Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  Madame  la
Commissaire  de Police,  et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés,  chacun  en ce qui
le concerne,  de l'application  du  présent  arrêté.

VILLE  DE  CARPENTRAS
Publié  le :

0 7 JtJll. 2û22

î',';HI(,"-,;"»'!'.-"ï'l'i,+';'!C>i(9a{"l0a73le

Fait  à Carpentras,  le 6 juillet  2022

Pour

L'
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ARRETE

REGLEMENT  ANT lA  CIRCULATION  DES VEHICULES

PlACE  DU 25 AOUT  1944

DU JEUDI 7 JUILLET 2022  AU SAMEDI  9 JUILlET  2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie  ef  Développement  Durable
2022  -  A -  SVRD  -  985
P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles L 2212-1,  L 22î2-2  etL 2213-1,

VU  les articles  L 325-1  à L 3:5-:î3,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté  municipal  en date du î6 juinet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnementsur  la  commune  de Carpentras,

vu  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions et designature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison de la livraison de sable, Place du :5  août 'ig44, effectuée du 7au g juillet  2022,  par l'entreprise  LAFARGE  GRANULATS,  domiciliée  Route de Bédoin -Chemin  de la Combe - 8438o  MèslAR,  il convient  de réglementer  la circulation  des véhiculessur  ladite  place,  afin d'y maintenir  la sécurité  et le bon ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  jeudi7  juillet  2022  au samedi  g juillet  2022,  Place  du 25 août  îg44,au  droit  de  la  livraison  :

-  circulation  de véhicules  de plus  de 19  tonnes  pour  alimenter  le chantier  des« Hola  Fiesta  Bodegas  ».

Article  2 -  L'entreprise  LAFARGE GRANULATS  sera chargée de la mise  en place de lasignalisation  nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  quilui sera faite en cas de nécessité urgente  par les services de secours ou de police, restituer  à toutmoment  la largeur  de la  chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,aux  frais  de leur  propriétaire.

Artiele  5 -  Le présent arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  leTribunalAdministratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée en vigueur.Ce dernier  peut  aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens » accessiblepar  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général des. Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  dePolice, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  del'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras,  le 6 juillet  2022

VfLLE DE CARPENTRAS
Publié  le :

=-- -- 0 7 JUiL, 2€122

Pour  le Maire,
L'Adjoint  délégu
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CARPENTRAS
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ARRETE

REGlEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  DWIGHT  EISENHOWER

DU SAMEDI  9 JUILLET 2022  AU VENDREDI  12 AOUT  2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et Développement  Durable

2022  -  A -  SVRD - 986

P

LE  MAIRE  de la  Vine  de CARPENTRAS,

VUle Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles  articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,
VU  les articles  L 3:5-î  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du 'î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du :3 juillet  2020  portant  délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison de la prolongation  des travaux  d'extension du réseau Enedis,

Avenue Dwight  Eisenhower  depuis le î3g6 et ce jusqu'au  î64:,  effectués du g juinet  au 2 août
2022, par l'entreprise PELKA  RESEAUX  ET CANALISATIONS,  domiciliée  43i  Chemin de Leuze
-  8433o CAROMB, il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur
ladite  avenue,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du samedi  g juillet  2022  au vendredi  12 août  2022,  Avenue  Dwight
Eisenhower,  au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée sera rétrécie et le stationnement  sera interdit,  sauf à un  véhicule  de chantier  ;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera de manière  alternée  par  feux
tricolores  suivant  avancement  des travaux  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons  devra impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  PELKA RESEAUX  ET CANALISATIONS  sera  chargée de la mise  en

place de la signalisation  nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur
l'invitation  qui lui sera faite en cas de nécessité urgente  par les services de secours  ou de police,
restituer  à tout  moment  la  largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Iî n'est paS dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du  'i6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VILLE DE CARPENTRAS
Publié  le :

0 7 JUIL, 2ü22

Administration  Générale

Fait  à Carpentras,  le 6 juillet  2022

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué

Oggan



REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DE V AU5g4

CARPENTRAS
Capitale  du Ctinitat  \leniiissin

ARRETE

REGLEMENÏ  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

ANCIEN  CHEMIN  DE MAZAN

DU LUNDI 1l  JUILlET  2022  AU LUNDI 25 JUILLET 2022

Pôle  Ïravaux,  Cadre  de  Vie
et Développement  Duroble
2022  -  A -  SVRD  -  987
P

LE  MAIRE  de laVille  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Collectivités Territoriales etnotammentles  articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 3:5-'i  et R 325-52  du Code de la Route,vu  l'arrêté  municipal  en date du î6 juinet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnementsur  la  commune  de Carpentras,

VU l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation de fonctions  et designature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux  sur le réseau d'eau potable, Ancien Chemin  de Mazanangle Chemin Comté de Buffon, effectués du îî au 25 juillet  2022,  par la SAS TEYSSIER,domiciliée ïo7o Ancien Chemin de la voie ferrée - ZA des Ecluses - 84iîo  VAISON IAROMAINE,  il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules sur  leditchemin,  afin d'y maintenir  la sécurité  et le bon ordre,

ARRETE

Article  1-  Du lundi  i:î  juillet  2022  au lundi  25 juillet  2022,  Ancien  Chemin  deMazan,  au  droit  des  travaux  :
-  la  route  sera  barrée  ;
-  une  déviation  sera  mise  en place  par  l'Aneien  Chemin  de  Mazan  et  la  Rue  desSaffres.

Article  2 -  La SA8 TEYSSIER sera chargée de la mise en place de la signalisation  nécessairedans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite en cas denécessité urgente  par les services de secours ou de police, restituer  à tout moment  la largeur  de lachaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas àérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6 juillet  2021.
Article  4 -  Les  véhicules  en infraction  aux  présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  leTribunal  Adffiinistratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son entrée en vigueur.Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens » accessibleparle  siteinternetwww.telerecours.fr

Artiele  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  dePolice, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  del'application  du  présent  arrêté.

VJLLE DE CARPENTP,AS
Publié le :

Ç 0 7 JUIL, 2022

A6ministration  GÉméra!e
Bei

Fait  à Carpentras, le 6 juillet  2022

Pour  le Maire,
L'Adjoint  délégué
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CARPENTRAS
Capitale  CILI (-timr,it  Venaiçsin

ARRETE

REGLEMENT  ANT  LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICUlES

AVENUE  GEORGES  CLEMENCEAU

DU LUNDI  1l  JUILLET  2022  AU  VENDREDI  5 AOUT  2022

Pôle Travaux,  Cadre  de  Vie

e+ Développemen+  Durable
2022 - A - SVRD -  988
P

LE  MAIRE  de la Vine  de CARPENTR!kS,

VUleCodeGénéraldesConectivitésTerritorialesetnotamment1esartic1esLïïîï-î,Lï:zîï-ï  etLïïî3-î,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de réfection intérieure,  i5î  Avenue Georges
Clémenceau, effectués du u  juinet  au 5 août 2022,  par l'EURL SEGU, domiciliée 1302  Boulevard du
Comtat Venaissin -  84:6o  SARRIANS, il convient de réglementer la circulation et le stationnement
des véhicules  sur  ladite  avenue,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  î - Du lundi  îî  juillet  2022  au vendredi5  août  2022,  Avenue  Georges
Clémenceau,  au  droit  des  travaux  :

-  deux  places  de  stationnement  seront  réservées  par  l'entreprise  pendant  toute
la  durée  du  chantier.

Article  2 -  L' EURL  SEGU  sera chargée  de la mise  en place  de la signalisation  nécessaire  dans

les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui  sera faite  en cas de
nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la
chaussée.

Article  3 -  Il n'est  pas dérogé  autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6 juillet
2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux  présentes  dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en  vigueur.

Ce dernier  peut  aussi  être saisi par  application  informatique  « télérecours  citoyens  »  accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de
Police, et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VfLLE DE CARPENTRAS
Publié  le :

ü 7 JU!l, 2022

Administration Générale

Fait  à Carpentras,  le 6 juillet  2022

Pour  le Maire,
L'Adjoint  délégué
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CARPENTRAS
Capitale  dïi  Cc>mtat  \/enaissin

ARRETE

REGLEMENTANT  lA  CIRCUlATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES
AVENUE  DU PONT  DES FONTAINES  ET AVENUE  JEAN  MOULIN

DU LUNDI  1l  JUIllET  2022  AU MERCREDI  24  AOUT  2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie
et Développement  Duroble
2022  - A -  SVRD -  989
P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021 réglementant  la circulation  et le stationnementsur  la commune  de Carpentras,
VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions et designature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des  travaux  de renouvellement  du  réseau  potable  et  deredimensionnement  du réseau  d'assainissement,  intersection  de l'Avenue  du Pont  des Fontaines  etde l'Avenue  Jean  Moulin,  effectués du :u juillet  au 24 août 2022,  par  l'entreprise  GASNAULT  BTP,domiciliée  Zone de Prato III  -  B P 12 - 84210 PERNES  LES FONTAINES,  il convient  deréglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur  lesdites  avenues,  afin  d'y  maintenirla sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  2 -  L'entreprise  GASNAULT  BTP sera chargée  de la mise en place de la signalisationnécessaire  dans  les délais  légaux  (48  heures  à l'avance)  et dewa,  sur  l'invitation  qui  lui  sera faiteen cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  lalargeur  de la chaussée.

MCle3 -Iln'estpasdérogéautrementauxdispositionsdel'arrêtémunicipa1au:Lb3uinet:2o2L

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux  présentes  dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté  est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  leTribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.Ce dernier  peut  aussi être saisi par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessibleparle  site internetwww.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  dePolice,  et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  del'application  du  présent  arrêté.

V}LLE  DE  CARPENÏRAS
Publié  le :

0 7 JUIL, 2[)22

Administration  Générale

Fait  à Carpentras,  le 6 juillet  2022

Pour  le Maire,
L'Adjoint  dél'
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ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCUlATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICUlES

PLACE ARISTIDE BRIAND  - PARVIS DE L'HOTEL DIEU

DU MARDI  12 JUILLET 2022  AU VENDREDI 22 JUILLET 2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie  et  Développement  Durable

2022  -  A -  SVRD -  990

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales etnotarnmentles articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 3:5-.î  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964  du 23 juinet 2020  portant  délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison de la prolongation  de la livraison  de matériel  à l'Hôtal  Dieu,

î8o Place Aristide  Briand - Parvis de l'Hôtel  Dieu, effectuée du 12 au 22 juillet  2022,  par

l'entreprise  GOPPION, domiciliée  Viale Edison 58/6o - 20090 TREZZANO SUL NAVIGLIO
(ITALIE),  il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules sur  ladite
place, afin d'y maintenir  la sécurité et le bon ordre,

ARREÏE

Article  1-  Du mardi  12  juillet  2022  au vendredi  22 juillet  2022,  Place  Aristide
Briand  -  Pas  de  rHôtel  Dieu,  au  droit  de  la  livraison  :

-  le  stationnement  sera  interdit  ;

-  la  chaussée  sera  rétrécie  ;

-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place.

Article  2 - L'entreprise GOPPION sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui sera  faite

en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraaction aux présentes dispositions pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Artiele  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique  « télérecours citoyens » accessible
parle  site  internetwww.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VÏLLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

0 7 JUIL, 2ü22

Administration  Générale

Fait  à Carpentras,  le 6 juillet  2022

Pour  le M

L'Adjoint
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ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCUlATION  ET lE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DES lAV  ANDINS

MERCREDI  13  JUILLET 2022,  DE 8 HEURES A 18 HEURES
ET JEUDI 14  JUILLET 2022,  DE 8 HEURES A 18 HEURES

Pôle Travaux,  Cadre  de Vie
et Développement  Durable
2022  -  A -  SVRD -  991
P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales etnotammentles articles L 22I2-1, L 2212-2 et L 2213-1,VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,'VU l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnementsur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et designature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison d'un déménagement, î38 Rue des Lavandins, effectué les î3 et î4  jiaet2022,  par LES DEMENAGEMENTS  BRETONS -  SARL LEVERT, domiciliés Route départementale 32- Mas des Garrigues - 34230  CAMPAGNAN, il convient de réglementer la circulation  et lestationnement  desvéicules  surladite  me,  afind'ymaintenir1asécurité  etlebon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Le mercredi  î3  juillet  2022  et le  jeudi  i4  jufflet  2022,  de 8 heures  à i8heures,  Rue  des  Lavandins,  au  droit  du  déménagement  :
-  autorisationdestationner1evébiculepoidslourdsurlachaussée,audroitdunuméroî38;
-  la  chaussée  sera  rétrécie  et la  circulation  se  fera  de  manière  alternée  ;
-  la vitesse sera limitée  à 3o km/h  ;
-  l'arrêté  devra être affiché 48 heures à l'avance.

Article  2 -  LES DEMENAGEMENTS  BRETON8 -  SARL LEVERT seront chargés de la mise  enplace de la signalisation nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devront, surl'invitation  qui leur sera faite en cas de nécessité urgente par les services de secours  ou de police,restituer  à tout  momentla  largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  leTribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée en vigueur.Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens » accessiblepar  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville  de Carpentras, le Commissaire  dePolice, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  del'application  du  présent  arrêté.

V/LLE DE CARPENTR,AS
Pubiié le :

{) 7 JUJl, 2022

Administration Généraie

Fait à Carpentras,  le 6 juillet  2022

Pour  le Maire,
L'Adjoint  délégué



3 6 8Épusu@ue FRAN(;AlSE DÉP ARTEMENT DE V ALICLUSE

CARPENTRAS
Caliitale (ILI (-tïint.'il Ven.'iissin

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICUlES

AVENUE  GEORGES CLEMENCEAU

DU VENDREDI 15 JUILLET 2022  AU VENDREDI  29 JUIllET  2022

Pôle Travaux,  Cadre  de Vie
et Développemen+  Durable
2022  - A - SVRD - 992
P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUleCodeGénéraIdesCo11ectivitésTerritoria1esetnotamrnent1esartic1esLïïîï-î,Lxïix-p  etLzzï3-î,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal  en date du î6  juillet  2021 réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/  A-964 du 23 juinet 2020  portant  délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de réfection des murs intérieurs, 222 Avenue Georges
Clémenceau, effectués du î5 au 29 juinet  août 2022,  par Monsieur Jason CARRASCO, domicilié
820 Route du Thor -  84210 PERNES LES FONTAINES, il convient de réglementer la circulation et
le stationnement  des véhicules sur ladite avenue, afin d'y maintenir  la sécurité et le bon ordre,

ARRETE

.cle  î -  Du vendredi  i5  juillet  2022  au vendredi  29  juillet  2022,  Avenue  Georges
Clémenceau,  au  droit  des  travaux  :

-  une  place  dP dFlffOnllaîiiçiiL  vbi'a  réSeï'Vée pa![" l'CîlLi  t4ii  ûne'ui  pbiulaiIt  tOllte  la
durée  du  chantier.

Article  2 -  Monsieur  Jason  CARRASCO  sera chargé  de la mise  en place de la signalisation
nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance)  et devra,  sur  l'invitation  qui  lui  sera faite
en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,
aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée  en vigueur.
Ce dernier peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Vine de Carpentras, le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

VJLIJ= DE CARPENTRAS
Publié  le :

0 7 JU!L, 2022

AJ3'?ail'lal'iaa"toica':iia5ï,y"ih»i.";.';'ale

Fait  à Carpentras,  le 6 juillet  2022

Pour  le Maire,
L'Adjoint  délégué



N 

g 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT DE VAUCLUSE3 6 9 

� S�.�� ��,::�s

ARR E T E  

REGLEMENTANT LA CIRCU LATION ET LE STATIONNEMENT DES VEHICULES 

AVENU E DU MONT VENTOUX 

DU LU NDI 18 JUILLET 2022 AU VENDREDI 22 JUILLET 2022, 

DE 13 HEURES 30 A 16 HEURES 30 

Pôle Travaux, Cadre de Vie 
et Développement Durable 
2022 - A - SVRD - 993 
POP 

LE MAIRE de la Ville de CARPENTRAS, 

a

VU le Code Générl des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1, 
VU les articles L 325-1 à L 325-13, R 325-1 et R 325-52 du Code de la Route, 
VU l'arrêté municipal en date du 16 juillet 2021 réglementant la circulation et le stationnement 
sur la commune de Carpentras, 
VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du 23 juillet 2020 portant délégation de fonctions et de 
signature à Monsieur Bernard Bassan, Adjoint au Maire, 

CONSIDERANT qu'en raison d'un emménagement,XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX, 
par Monsieur Jean-François PARLANT!, domicilié XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX, il 
convient de réglementer la circulation et le stationnement des véhicules dans ladite avenue, 
afin d'y maintenir la sécurité et le bon ordre,

ARRETE 

Article 1 - Du lundi 18 juillet 2022 au vendredi 22 juillet 2022, de 13 heures 30 

à 16 heures 30, Avenue du Mont Ventoux: 
- autorisation de réserver un emplacement de stationnement au droit du

numéro 212;

- une signalisation avec les horaires devra être apposée ;
- affichage de l'arrêté 48 heures à l'avance.

Article 2 - Monsieur Jean-François PARLANT! sera chargé de la mise en place de la signalisation 
nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation qui lui sera faite en 
cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout moment la largeur de 
la chaussée. 

Article 3 - Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal du 16 juillet 2021. 

Article 4 - Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront être mis en 
fourrière, aux frais de leur propriétaire. 

Article 5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours en annulation devant le 
Tribunal Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée en 
vigueur. Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours citoyens» 
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

Article 6 - Le Directeur Général des Ser vices de la Ville de Carpentras, le Commissaire de 
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté. 

VILLE DE CARPENTRAS 
Publié le: 

0 7 JUIL. 2022 

Administration Générale

Fait à Carpentras, le 6 juillet 2022 

Pour le Maire, 
L'Adjoint délégué 



3 7 ŒPUBLIQUE FRAN(;AISE DEP ARTEMENT  DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
(apiraledu(-umtai'v"tin;iissm

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET lE STATIONNEMENT  DES VEHICUlES

BOUlEV  ARD GILlOUX  ET RAYMOND,  PARKING  JEAN  JAURES,  CHEMlN  DU

CASTElLAS,  AVENUE  JEAN  MOULIN  ET RUE PIERRE PIERRE P ARROCEL

DU LUNDI 18 JUILLET 2022  AU SAMEDI  6 AOUT  2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et Développement  Durable

2022  -  A -  SVRD  -  994

P

LE  MAIRE  de la  Vine  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales etnotarnmentles  articles L 2212-1,  L 2212-2  et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 3:5-.î  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6  juinet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de peinture, du 76 au .îo5 Boulevard Gilloux et Raymond,
parking Jean Jaurés au niveau de la Rue Barfjavel, du 446 Chemin du Castellas à l'angle de la Rue des
Piboules, Avenue JeanMoulin  àpartir  du stade JeanMoulin  jusqu'au rond-point  duMaquis  duVentoux  et

Rue Pierre Parrocel devant les bâtiments 3:  et g7, effectués du î8 juillet  au 6 août 2022,  par l'entreprise
PRO  domiciliée îgo Chemin des Roulies - 84170 MONTEUX, il convient de réglementer la
circulation  etle  stationnementdes véhicules surlesditesvoies, afin d'ymaintenirla  sécurité  etle  bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Du lundi  :t8 juillet  2022  au  samedi6  août  2022,  Boulevard  Gilloux  et

Raymond,  parking  Jean  Jaurés,  Chemin  du  Castellas,  Avenue  Jean  Moulin  et  Rue
Pierre  Parrocel,  au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée  sera  rétrécie  et le stationnement  sera  interdit  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  dewa  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise PROXIMARK sera chargée de la mise en place de la signalisation nécessaire

dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, surl'invitation  qui lui serafaite  en cas de nécessité
urgente parles  services de secours ou de police, restituer  àtout  momentlalargeur  dela  chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

V!LLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

0 7 JUIL, 2ü22

Adrninistration  Générale

Fait à Carpentras,  le 6 juillet  2022



REPUBLIQUE  FR ANÇ  AISE

DEFARTEMENT  oevxuà?ïs!

CARPENTRAS
Capirale  dii Con'it.'it  Venaissin

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCUlATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES
CHEMIN  DE lA  PEYRIERE, RUE D'AlLEMAND,  AVENUE  PETRARQUE,  BOULEVARD

GltlOUX  ET RAYMOND,  BOULEVARD  GAMBETTA  PARKING  CONTRE-ALlEE,
AVENUE  VICTOR  HUGO,  PARKING  JEAN  JAURES,  CHEMIN  DU CASTELLAS,

AVENUE  JEAN  MOULIN,  CHEMIN  DE SAINT-ANDRE,  RUE ROBERT SCHUMANN,  RUEPIERRE PANSIER,  PARKING  PIERRE PARROCEL  AVENUE  DU PONT DES FONT  AINES,PARKING  SAINT-LABRE,  CROISEMENT  RD 942 ET AVENUE  DU COMT  AT VENAISSIN,
PLACE  DU DOCTEUR  CAV  AILLON,  IMP  ASSE DES FERBLANTIERS, BOULEVARD

GAMBETT  A, CHEMIN  DE LA CROIX  PONSARD,  IMPASSE  CITE lARGAUD,  PLACEDE VERDUN,  AVENUE  DU MONT  VENTOUX,  RUE DU MOULIN  A VENT, RUE lEDRUROLLIN,  RUE JULES FERRY, AVENUE  JEAN-HENRI  FABRE, VOIE  DE MONTEUX,
CHEMIN  DE CHARPAUD  ET BOULEV  ARD DU MARECHAl  lEClERC

DU LUNDI 18  JUILLET 2022  AU SAMEDI  6 AOUÏ  2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie
et Développement  Durable
2022  -  A -  SVRD  -  995
P

LE  MAIRE  de laVille  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles L 2212-1,  L 2212-2  etL 2213-1,

VUles  articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnementsur  la  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 jufflet  2020  portant  délégation de fonctions  et designature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux  de peinture, Chemin de la Peyrière, Rue d'Allemand,Avenue Pétrarque,  Boulevard Gilloux  et Raymond, Boulevard Gambetta parking  contre-allée,Avenue Victor  Hugo, parking  Jeari Jaurés, Chemin  du Castellas, Avenue  Jean  Moulin,  Chemin  deSaint-André, Rue Robert Schumann, Rue Pierre Pansier, parking Pierre Parrocel (bâtiment  32),parking  Pierre Parrocel (bâtiment  g7), Avenue du Pont des Fontaines, parking  Saint-Labre,Croisement  RD 942 et Avenue du Comtat  Venaissin, Place du Docteur  Cavaillon, Impasse desFerblantiers,  Boulevard  Gambetta (devant  le bar de la Pyramide),  Chemin de la Croix  Ponsard,Impasse Cité Largaud, Place de Verdun,  Avenue du Mont  Ventoux,  Rue du Moulin  à Vent,  RueLedru Rollin,  Rue Jules Ferry, Avenue  Jean-Henri  Fabre, Voie de Monteux,  Chemin de Charpaudet Boulevard du Maréchal Leclerc, effectués du î8 juillet  au 6 août 2022,  par  l'entreprisePRO,  domiciliée  190  Chemin des Roulies - 84170 MONTEUX,  il convient  de réglementer  lacirculation  et le stationnement  des véhicules sur lesdites voies, afin d'y maintenir  la sécurité  et lebon  ordre,

ARRETE

Article  :i -  Du  lundi  î8  juillet  2022  au samedi6  août  2022,  Chemin  de la Peyrière,Rue d'Allemand,  Avenue  Pétrarque,  Boulevard  Gilloux  et Raymond,  BoulevardGambetta  parking  contre-allée,  Avenue  Victor  Hugo,  parking  Jean  Jaurés,  Chemindu Castellas,  Avenue  Jean  Moulin,  Chemin  de Saint-André,  Rue  Robert  Schumann,Rue  Pierre  Pansier,  parking  Pierre  Parrocel,  Avenue  du  Pont  des Fontaines,  parkingSaint-Labre,  Croisement  RD 942  et Avenue  du COmtat  Venaissin,  Place  du  DOetelll'Cavaillon,  Impasse  des Ferblantiers,  Boulevard  Gambetta,  Chemin  de la CroixPonsard,  Impasse  Cité  Largaud,  Place  de Verdun,  Avenue  du  Mont  Ventoux,  Rue  du



372

Moulin  à Vent,  Rue  Ledru  Rollin,  Rue Jules  Ferry,  Avenue  Jean-Henri  Fabre,  Voie

de Monteux,  Chemin  de Charpaud  et Boulevard  du Maréchal  Leclerc,  au  droit  des
travaux  :

-  la chaussée sera rétrécie  et le stationnement  sera interdit,  sauf à un  véhicule  de chantier  ;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera de manière  alternée  par  feux
tricolores  suivant  avancement  des travaux  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise  en place.

Article  2 - L'entreprise  PROXIMARK sera chargée de la mise  en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et dewa, sur l'invitation  qui  lui sera  faite

en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les  véhicules  en infraction  aux  présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire  l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internetwww.te1erecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

VffLLE DE CARPENTRAS
Publié le :

0 7 JUIL, 2ü22

Administratiori Génégaaffe

Fait  à Carpentras,  le 6 juillet  2022

Pour  le Maire,

L'Adjoint  dél'
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CARPENTRAS
(Sa):iilale  clu Con'ital  \/enaissin

ARRETE  CONJOINT

REGlEMENTANT  lA  CIRCUlATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  DU MONT  VENTOUX

DU LUNDI 18  JUILLET 2022  AU SAMEDI  6 AOUT  2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de Vie  et Développement  Durable
2022  -  A -  SVRD -  996
P

LE,  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRA8,

VUle  Code Généraldes Collectivités Territoriales etnotammentles  articles L 2212-1, L 2212-2  etL  2213-1,VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,vu  l'arrêté  municipal  en date du 16 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnementsur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et designature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,
VU  la demande en date du 4 juinet  2022  de l'entreprise  SIXTEL,  domiciliée  ig Rue des Daphnés  -13120  GARDANNE,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux  de tirage et raccordement  câble fibre optique,  Avenuedu MOnt Ventoux  angle Chemin du Castellas, effeetués du 18 juinet  au 6 aOût 2022,  conjointemententre la VILLE DE CARP,  domiciliée Plaœ Maurice Charretier - B. P. 264 - 84208CAPJ?  Cedex et le CONSEJL DEPARAL  DE VAUCLUSE, domicilié  Rue  Viala  -  CS6o5î6 - 84gog AVIGNON  Cedex og, il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnementdes véhicules sur  ladite  avenue,  afin d'ymaintenir  lasécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  î  -  Du  lundi  î8  juillet  2022  au  saüîedi6  août  2022,  Avenue  du  MontVentoux,au  droit  des  travaux  :

-  1aehaussépqpraréfto*ippt1pstatinnnentserainterdit,,saufàunvébiculedechantier;
-  la vitesse  sera  limitée  à 30  km/h  et la circulation  se fera de manière alternée par  feuxtricolores  suivant  avancement  des travaux  ;
-  unedéviationfaci1itantlepassagedespiétonsdevraimpérativementêtremiseenplace.

Article  2 -  L'entreprise  SIXTEL  sera chargée de la mise en place de la signalisation  nécessairedans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera  faite en cas denécessité urgente  par les services de secours ou de police, restituer  à tout moment  la largeur  de lachaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du :i6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,aux frais de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un  recours en annulation  devant  leTribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son entrée en vigueur.Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens » accessiblepar le site internet  www.telerecours.fr

VBLLE DE CARPENTRAS
Publié le :

0 7 JUiL, 2022

Administration  Générale
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ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

CHEMIN  DE CARPENTRAS  A MALEMORT

MARDI  19 JUILlET 2022

Pôle Travaux,  Cadre  de Vie
e+ Développement  Durable
2022 -  A - SVRD - 997
P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Conectivités Territoriales etnotarnrnentles articles L2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021 réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du :3 juinet  2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux d'élagage du réseau Enedis, 838 Chemin de
Carpentras à Malemort,  effectués le 19 juillet  2022,  par la SARL ABC, dOrniCiliée 411 Avenue
Pierre de Coubertin  - 84310  MORIERES, il convient  de réglementer la circulation  et le
stationnement  des véhicules  sur  ledit  chemin,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Le  mardi  19  juillet  2022,  Chemin  de  Carpentras  à Malemort,  au  droit
des  travaux  :

-  la ehaussée  sera  rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un véhicule  de
chantier  ;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o  km/h  et la circulation  se fera de manière  alternée  par  feux
tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être mise  en  place.

Article  2 -  La SARL ABC sera chargée de la mise en place de la signalisation  nécessaire dans

les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite en cas de
nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout moment  la largeur de
la  chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté municipal  du î6  juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée  en vigueur.
Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique  « télérecours citoyens » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

V!LLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

0 7 JUIL, 2022

Adrninistration  Générale
Bossan

Fait  à Carpentras,  le 6 juille

Pour  le Maire,
L'Adjoint

022



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT DE VAUCLUSE3 7 5 

18 \;;;,���:il.�s

A R R E T E  

REGLEMENTANT LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT DES VEHICULES 

AVENUE OU MONT VENTOUX 

SAMEDI 23 JUILLET 2022, 

DE 8 HEURES A 18 HEURES 

Pôle Travaux, Cadre de Vie 
et Développement Durable 
2022 - A - SVRD - 998 
PDP 

LE MAIRE de la Ville de CARPENTRAS, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2212-1, L 2212-2 
et L 2213-1, 
VU les articles L 325-1 à L 325-13, R 325-1 et R 325-52 du Code de la Route, 
VU l'arrêté municipal en date du 16 juillet 2021 réglementant la circulation et le stationnement 
sur la commune de Carpentras, 
VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du 23 juillet 2020 portant délégation de fonctions et de 
signature à Monsieur Bernard Bassan, Adjoint au Maire, 

CONSIDERANT qu'en raison d'un déménagement, XXXXXXXXXXXXXXXX, effectué le 23 
juillet 2022, par Madame Zahra DJAMAL!, domiciliée à la même adresse, il convient de 
réglementer la circulation et le stationnement des véhicules dans ladite avenue, afin d'y 
maintenir la sécurité et le bon ordre, 

ARRETE 

Article 1 - Le samedi 23 juillet 2022, de 8 heures à 18 heures, Avenue du Mont
Ventoux: 

- autorisation de réserver l'emplacement «livraisons», au droit du numéro
161;

- affichage de l'arrêté 48 heures à l'avance.

Article 2 - Madame Zahra DJAMAL! sera chargée de la mise en place de la signalisation 
nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation qui lui sera faite en 
cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout moment la largeur de 
la chaussée. 

Article 3 - Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal du 16 juillet 2021. 

Article 4 - Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront être mis en 
fourrière, aux frais de leur propriétaire. 

Article 5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours en annulation devant le 
Tribunal Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée en 
vigueur. Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

Article 6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire de 
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté. 

VILLE DE CARPENTRAS 
Publié le: 

!. 0 7 JUIL. 2022 

Administration Générale 

Fait à Carpentras, le 6 juillet 2022 
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A RR E T  E 

REGLEMENT ANT LA CIRCULATION ET LE ST ATIONN EMENT D ES VEHI CULES 

AVENU E DU MONT VENTOUX 

DU MERCREDI 27 JUILLET 2022 AU J EUDI 28 JUILLET 2022, 

D E  13 HEURES 30 A 16 HEURES 30 

Pôle Travaux, Cadre de Vie 
et Développement Durable 
2022 -A - SVRD - 999

POP 

LE MAIRE de la Ville de CARPENTRAS, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1, 
VU les articles L 325-1 à L 325-13, R 325-1 et R 325-52 du Code de la Route, 
VU l'arrêté municipal en date du 16 juillet 2021 réglementant la circulation et le stationnement 
sur la commune de Carpentras, 
VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du 23 juillet 2020 portant délégation de fonctions et de 
signature à Monsieur Bernard Bossan, Adjoint au Maire, 

CONSIDERANT qu'en raison d'un emménagement, XXXXXXXXXXXXXXXXXX effectué du 
27 au 28 juillet 2022, par Monsieur Jean-François PARLANT!, domicilié 
XXXXXXXXXXXXXXXXXXX, il convient de réglementer la circulation et le stationnement 
des véhicules dans ladite avenue, afin d'y maintenir la sécurité et le bon ordre,

A RR E T  E 

Article 1 - Du mercredi 27 juillet 2022 au jeudi 28 juillet 2022, de 13 heures 30
à 16 heures 30, Avenue du Mont Ventoux: 

- autorisation de réserver un emplacement de stationnement au droit du
numéro 212;

- une signalisation avec les horaires devra être apposée ;
- affichage de l'arrêté 48 heures à l'avance.

Article 2 - Monsieur Jean-François PARLANTI sera chargé de la mise en place de la signalisation 
nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation qui lui sera faite en 
cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout moment la largeur de 
la chaussée. 

Article 3 - Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal du 16 juillet 2021. 

Article 4 - Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront être mis en 
fourrière, aux frais de leur propriétaire. 

Article 5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours en annulation devant le 
Tribunal Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée en 
vigueur. Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

Article 6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire de 
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté. 

VILLE DE CARPENTRAS 

Publié le: 

0 7 JUIL 2022 

Administration Générale 

Fait à Carpentras, le 6 juillet 2022 

Pour le Maire, 
L'Adjoint délégué 



REPUBLIQUE FR ANÇAISE

DEPARTEMENT DE v,«u3i7œ'

CARPENTRAS
Capitale  (ILI Ccnntat  Venaissin

ARRETE

REGLEMENT  ANT  lA  CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

CHEMIN  LIMITE DE MONTEUX

DU LUNDI  25 JUILLET 2022  AU VENDREDI  5 AOUT  2022

Pôle Ïravaux,  Cadre  de Vie
et Développement  Durable
2022  -  A -  SVRD-1000
P

LE  MAIRE  de laVille  de CARPENTRAS,

Wle  COde Général des Collectivités  Territoriales  etnotamrnentles  articles L2212-1, L2212-2  etL  2213-1,VU  les articles  L 325-1 à L 325-13,  R 325-1 et R 325-52 du Code de la Route,VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021 réglementant  la circulation  et le stationnementsur  la commune  de Carpentras,
VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020 portant  délégation  de fonctions  et designature  à Monsieur  Bernard  Bossan, Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  réalisés,  il est nécessaire  de créer une zone de vie  pourle chantier,  Chemin  Limite  de Monteux,  du 25 juillet  au 5 août  2022,  par les Services TechniquesMunicipaux,  il convient  donc de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules surledit  chemin,  afin  d'y maintenir  le bon ordre,

ARRETE

Article  î -  Du  lundi  25 juillet  2022  au vendredi5  août  2022,  Chemin  Limite  deMonteux,  au  droit  des  travaux  :
-  le  stationnement  et l'arrêt  seront interdits  sur  la  totalité  de la  parcelle  BI  î77,

,+ticle  2 -  tes Services Techniques  Municipaux  seront  chargés de la mise en place de lasignalisation  nécessaire, et devront,  sur l'invitation  qui  leur  sera faite  en cas de nécessité  urgentepar  les services  de secours ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la chaussée.
Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du i6 juillet2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes  dispositions  pourront  être mis en fourrière,aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté  est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  leTribunal  Administratif  de Nîmes,  dans un délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.Ce dernier  peut  aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessiblepar le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  dePolice, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  del'application  du  présent  arrêté.

V!LLE DE CARPENTRAS
Publié le :

0 7 JU!L, 2€)22

Adrninistration GénéÏa!-»

Fait  à Carpentras,  le 6 juillet  2022

Pour  le Maire,
L'Adjoint  délégué
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CARPENTRAS
(api(ale  clu ( i+m+tit  Vt'n.u'sin

ARRETE

REGLEMENT  ANT  LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE BAILLI DE SUFFREN

MERCREDI  3 AOUT  2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et Développement  Durable

2022  -  A -  SVRD-1001

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle Code Général des Collectivités Territoriales etnotammentles  articles L 2212-1,  L 2212-2  etL  2213-1,
VU  les articles L 3:5-î  à L 325-13,  R 325-1  et R 3:5-5:  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juinet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

ARRETE

Article  1-  Le mercredi3  août  2022,  Rue  Bailli  de Suffren,  au droit  des travaux  :

-  la chaussée  sera  rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule
de chantier  ;

-  unedéviationfacilitantlepassagedespiétonsdevraimpérativementêtremiseenp1ace.

Article  2 -  La SARL FGM TP sera chargée de la mise en place de la signalisation  nécessaire  dans

les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite en cas de
nécessité urgente  par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la largeur  de la
chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du i6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le

TribunalAdministratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens »  accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VtLLE  DE CARPENTRAS
Pciblié le :

0 7 JulL. 2022

jga' :" t?'.  : .-l :".ï 1H,"";î :Î  a') (} ':, :!,a a "  i : ," - ",

Fait  à Carpentras,  le 6 juillet  2022

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué



REPUBLIQLIE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE vçu5b'Q

CARPENTRAS
C,'ipi!.ïle  (ILI Ctimlal  Venaissin

ARREÏE

REGLEMENTANT  lA  CIRCULATION  ET lE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

CHEMIN  DU CASTELLAS

DU LUNDI 8 AOUT  2022  AU MERCREDI  17 AOUT  2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de Vie
et Développement  Durable
2022  -  A -  SVRD-1002
P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU1eCodeGénéraldesCol1ectivitésTerritoria1esetnotamrnentlesartic1esL»ïî»-î,L:-p'i:-x
 etLï:î3-î,VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VU l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnementsur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation de fonctions  et designature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de tirage et raccordement  câble Telecom, Chemin  duCastellas depuis l'angle de l'entrée du SUPER U et ce jusqu'à l'intersection  du rond point  de l'Avenuedu Mont  Ventoux,  effectués du 8 au î7  août 2022,  par l'entreprise  ETE RESEAUX-SADE  TELECOM,domiciliée  207  Chemin de Fournalet  -  847oo SORGUES, il convient de réglementer  la circulation  etle stationnement  des vémcules sur  ledit  chemin, afin d'y maintenirla  sécurité  etle  bon  ordre,

ARRETE

ele 1-  Du  Iundi8  aOût  2022  au mercredi  î7  août  2022,  Chemin  du Castellasy  audroit  des  travaux  :

-  lachausséeserarétrécieet7nrhiNriiüibîn'n+qprqinterdit,saufàunvéhicu1eded'iantier;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera de manière  alternée par feuxtricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;
-  une déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise  en place,

Article  2 -  L'entreprise  ETE RESEAUX-SADE  TELECOM  sera chargée de la mise  en place  de lasignalisation  nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  quilui sera faite en cas de nécessité urgente  par les services de secours ou de police, restituer  à toutmoment  la  largeur  de la chaussée.

Article  3 -  IÏ n'est paS dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  leTribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son entrée en vigueur.Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens » accessiblepar  le site  internetwww.te1erecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  dePolice, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  del'application  du  présent  arrêté.

VffLLE DE CARPENTRAS
Publïé  (e :

ü 7 JUIL, 2[)22

Administration  Géririmiq

Fait à Carpentras,  le 6 juillet  2022

Pour  le Maire,
L'Adjoint  délégué
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CARPENTRAS
Capitale  (ILl ('oi"iïIatVenaissin

ARRETE  CONJOINT

REGLEMENT  ANT LA CIRCUlATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  DU MONT  VENTOUX

DU LUNDI 8 AOUT 2022  AU MERCREDI 17 AOUT 2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie  e+ Développement  Durable
2022  - A -  SVRD - 1003
P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle Code Généraldes Conectivités Territoriales etnotammentles articles L2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  202C)/DCA/A-964 du 23 juinet 2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,
VU la demande en date du 20 juin 2022  de l'entreprise, ETE RESEAUX-SADE  TELECOM,
domiciliée 207  Chemin de Fournalet -  847oo SORGUES?

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de tirage et raccordement câble Telecom, Avenue  du
Mont Ventoux depuis le rond point angle du Chemin du Castellas et ce jusqu'à l'intersection  de
l'entrée des établissements de la CoVe et du centre de secours, effectués du î8  jufflet  au 6 août  2022,

conjointement entre la VIIlE  DE CARP,  dorniciliée Place Maurice Charretier - B. P. :64 -
84208 CARP  Cedex et le CONSEIL DEPARTEMENTAL DE VAUCLUSE, domicilié Rue  Viala
- CS 60516 - 84909 AviGNON  CedeX 09, il convient de réglementer la circulation et le
stationnement  des véhicules surladite  avenue, afin d'ymaintenir  la sécurité  etle  bon  ordre,

ARRETE

Artic1e  1-  Du 1undi8  août  2022  au mercredi  î7  août  2022  2022,  Avenue  du  Mont
Ventoux,  au  droit  des  travaux  :

-  1achausséeserarétrécieetlestationnementserainterdit,saufàunvéhiculedea"iantier;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera de manière alternée  par  feux
tricolores  suivant  avancement  des travaux  ;

-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise ETE RESEAUX-SADE TELECOM sera chargée de la mise  en place  de la
signalisation  nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra,  sur  l'invitation  qui
lui sera faite en cas de nécessité urgente par les services de secours  ou de police,  restituer  à tout
moment  la largeur  de la chaussée.

V[LIJË:  DE CARPENTRAS
Publié  le :

!17 lllll ')ri77



REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEP ARTEMENT DE V Aut3Hq

CARPENTRAS
C'aj)!Tale  CILI C()ll1lal  Vei-i,'iissii'i

ARRETE

REGlEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

CHEMIN  DE SAINT-ANDRE

DU lUNDI  8 AOUT  2022  AU MERCREDI 17 AOUT 2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de Vie
et Développemenf  Durable
2022  -  A -  SVRD-1004
P

LE  M!kIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU1eCodeGénéra1desConectivitésTerritorialesetnotarnmentlesarticlesLï:iï-i,Lïï:iï-x
 etLpxî3-.i,VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-î  et R 325-52  du Code de la Route,

VU l'arrêté municipal  en date du î6 juinet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnementsur  la commune  de Carpentras,

VÏJ l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions  et designature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de tirage et raccordement câble Telecom, 435  Chemin deSaint-André, effectués du 8 au 17 août 2022,  par l'entreprise ETE RESEAUX-SADE TELECOM,domiciliée 207  Chemin de Fournalet -  847oo SORGUES, il convient de réglementer la circulation  etle stationnement  des véhicules sur ledit chemin, afin d'y maintenirla  sécurité etle bon ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  1undi8  août  2022  au mercreffi  î7  août  2022,  Chemin  de Saint-André,au  droit  des  travaux  :

-  lachaussépsprarétrffit'ptli.blalioiuieiiicïit.ïcrainterdit,saufàunvéMculedechantier;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera de manière alternée par  feuxtricolores  suivantl'avancement  des travaux  ;
-  unedéviationfaci1itant1epassagedespiétonsdevraimpérativementêtremiseenplace.

Article  2 -  L'entreprise  ETE RESEAÏJX-SADE TELECOM sera chargée de la mise  en place  de lasignalisation nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  quilui sera faite en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à toutmoment  la  largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  leTribunalAdministratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée  en vigueur.Ce dernier peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens  » accessiblepar  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  dePolice, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  del'application  du  présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

ü 7 JUIL, 2ü22

Administration  Générale

Fait à Carpentras, le 6 juillet  2022

Pour  le Maire,
L'Adjoint  délégué



3 8 ;gEPUBLIQuE FRANCAISE DEPARÏEMENÏ  DE VAuCLUSE

CARPENTRAS
Capi(ale  tki Coml,'ii  \'enaissll"i

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

PLACE  SAINT-SIFFREIN

MARDI  23 AOUT 2022,
DE 8 HEURES A 18 HEURES

Pôle Travaux,  Cadre  de Vie
et Développement  Durable
2022  -  A -  SVRD-1005
P

LE  MAIRE  de laVine  de CARPENTRAS,

VUle Code Général des Co1lectivitésTerritoriales etnotammentles  articles L2212-1, L2212-2 etLsï'i3-i,
VUles  articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  xoï:i  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

vü  rarrêté municipal 2020/DCA/A-964  du 23 juinet 2020 pOrtant  délégation  de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison d'un déménagement,  3 Place Saint-Siffrein,  effectué le 23 août 2022,
par la Société PROVENCE  DEMENAGEMENT,  domiciliée  î6, Route d'Avignon  - Boîte Postale 4oio3  -
843o3  CAVAILLON  Cedex 3, il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des
véhicules  sur  ladite  place,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

.cle  1-  te  mardi  23  août  2022,  de 8 heures  à i8  heures,  Place  Saint-Siffrein,  au  droit
dn rléménqzpmpnt  :

-  autorisation  de stationner  un  véMcule  après  l'autre  au droit  du  numéro  3 ;
-  placeruneprotectionsousleblocmoteurduvéhicule;

-  prévenir  les riverains  ultérieurement  ;

-  affichage  de l'arrêté  48 heures à l'avance.

Article  2 - La Société PROVENCE DEMENAGEMENT  sera chargée de la mise en place de la
signalisation  nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui
sera faite en cas de nécessité urgente  par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment
la largeur  de la chaussée.

Article  3 - Il  n'est  pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juinet  2021.

Artiele  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant
le Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée  en vigueur.
Ce dernier  peut  aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Vine de Carpentras,  le Commissaire  de Police,  et
les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de l'application  du
présent  arrêté.

VÏLLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

0 7 JUIL, 2û22

Adminîstration  Générale

Fait  à Carpentras,  le 6 juillet  2022

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégu  '



REPUBLIQUE FRANÇ  AISE
DEPARTEMENT DE vxu3i8sJS

CARPENTRAS
('a):iitale  rlii  ComtatVr'n,iissnï

ARRETE

REGLEMENT ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

ECOlE  DE LA ROSERAIE, MATERNELLE MISE POUZOl,  PRIMAIRE GANDIE,
PRIMAIRE ET MATERNElLE DE lA  QUINTINE, MATERNElLE DES CROISIERES,

MATERNEllE  ALLEE DES SOUPIRS, PRIMAIRE FRANÇOIS JOUVE, PRIMAIRE EMILE
BOUCHE, PRIMAIRE NORD A, PRIMAIRE NORD B, ECOLE DES AMANDIERS,  ECOLE

DES GARRlGuES,  ECOLE ALICE REYNAUD ET MATERNELLE DE LA CITE VERÏE

DU MARDI 16 AOUT 2022 AU VENDREDI 30 SEPTEMBRE 2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie
et Développement  Duroble
2022  -  A -  SVRD-1006

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2212-1,  L 2212-2  etL 2213-1,

VU les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal en date du 'î6 juillet  2021  réglementant la circulation et le stationnementsur  la  commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du 23 juinet 2020  portant délégation de fonctions  et designature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de campagne de peinture des écoles  pour  la reprise  desmarquage au sol, école de la Roseraie, maternene Misé Pouzol, primaire  Gandié, primaire  etmaternene de la Quintine, maternelle des Croisières, maternelle Allée des Soupirs, primaireFrançois Jouve, primaire Emile Bouche, primaire Nord A, primaire Nord B, école des Amandiers,école des Garrigues, école Alice Reynaud et maternene de la Cité Verte, effectués du î6 août au 3oseptembre 2022, par l'entreprise PROXIMARK, domiciliée îgo Chemin des Roulies - 84i7oMONTEÏJX, il convient de réglementer la circulation et le stationnement des véhicules  aux  abordsdesdites  écoles,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du mardi  î6 août 2022  au vendredi  3o  septembre  2022,  éeole  de laRoseraie,  maternene  Misé Pouzol,  primaire  Gandié, primaire  et maternelle  de  laQuintine,  maternelle  des Croisières,  maternelle  Allée  des Soupirs,  primaireFrançois  Jouve,  primairp  Emile  Bouche,  primaire  Nord  A, primaire  Nord  B, écoledes Amandiers,  école des Garrigues,  école Alice  Reynaud  et matcrnclle  Ar, la  CitéVerte,  au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée  sera rétrécie  et k ctatioîuxcinçiil  eira  interdit,  sauf à un  véhicule  dechantier  ;

-  la vitesse  sera limitée  à 3o km/h  et la circulation se fera de manière  alternée  par  feuxtricolores  suivant  avancement  des travaux  ;
-  une déviation facilitant  le passage des piétons dewa impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise PROXIMARK sera chargée de la mise  en place de la signalisationnécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  qui  lui  sera  faiteen cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  lalargeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6 juillet2021.
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Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours en annulation  devant le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.
Ce dernier  peut  aussi  être saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de
Police,  et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

VNLLE DE CARo- ENTRAS
Publié  le :

ü 7 JUIL, 2ü22

Adnnmistïation  Gériérale

Fait  !Carpentras, le 6 juillet  2022

Pour  le Maire,
L'Adjoint  délégué



RÉPUBLIQUE FRAN(;)AISE

[çs.=:.=s
ARRETE

DÉPARTEMENT DE VAUCLUSE3 8 5

REGlEMENT  ANT LA ClRCulATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICUlES

AVENUE  DES MARCHES

DU lUNDI  29 AOUT  2022  AU MERCREDI  7 SEPTEMBRE 2022
Pôle  Travoux,  Cadre  de  Vie
et Développement  Durable
2022  - A -  SVRD-1007
P

IÆ  MAIRE  de laVille  de CARPENTRAS,

VUle Code Général des CollectivitésTerritoriales etnotammentles  articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,VU  l'arrêté  municipal  en date du i6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnementsur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation de fonctions et designature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison  des travaux  de création  d'un branchement  d'adduction  d'eaupotable, 6o5  Avenue des Marchés, effectués du 29  août au 7 septembre  2022,  parl'établissement SUEZ EAU FRANCE, domiciliée 162 Avenue de Provence - 843ooCAVAILLON,  il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  surladite  avenue,  afin  d'y maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  lundi  29 août  2022  au mercredi  7 septembre  2022,  Avenue  desMarchés,  au  droit  des  travaux  :
 15q(-hqmqppspra'rétréraippt1pqtqtionnementscraiiîleiail,saufàuuvéhicu1edechantier;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera de manière  alternée par  feuxtricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;
-  unedéviationfaci1itantlepassagedespiétonsdevraimpéraliveiueuLêLiemiseenp1ace.

Article  2 -  L'établissement  SUEZ EAU FRANCE sera chargée de la mise en place  de lasignalisation  nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance)  et devra, sur l'invitationqui lui sera faite  en cas de nécessité urgente  par les services de secours ou de police, restituer  àtout  moment  la  largeur  de la chaussée.

MC}e  3 -  Il n'eSt paS dérOgé autrement  auX diSpOSitiOnS de l'arrêté  municipal  du 16 juillet2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,aux  frais  de  leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  leTribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée  en vigueur.Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessiblepar  le site  internetwww.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  dePolice, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  del'application  du  présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTF,AS
Publié 1e :

0 7 )UIl, 2û22

Administration  Générale

Fait à Carpentras,  le 6 juillet  2022




